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/ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнм



ÅÉtapes franchies:

ÅAvis de motion donné le 14 juillet 2021

ÅProjet du règlement205 adopté le 14 juillet 2021

ÅÀ venir:

Å/ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мсseptembre2021 midi

ÅAdoption du règlementнлр ǾŜǊǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ

Projet du règlement numéro 205



ÅIntroduire une nouvelle affectation de

« Villégiature » à même ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ

« Forestière» dans la municipalité de Saint-

Joseph-de-Coleraine, secteur du Rang 2

(Développement Martin) et de retirer une

superficie équivalente au Petit lac Saint-

François.

Projet



Projet de modification du schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ



ÅConcernestrictementla municipalitédeSaint-Joseph-de-Coleraine;

ÅCréationŘΩǳƴŜnouvelleaffectationde villégiatureen bordure de la

rivière Saint-FrançoisŘΩǳƴŜsuperficie de 11 hectares afin de

régulariserƭΩǳǎŀƎŜrésidentielprésentdansle secteurdepuisprèsde

30ans;

ÅRetraitŘΩǳƴŜsuperficieéquivalente(11 hectares)deƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴde

villégiatureenborduredu Petit lacSaint-François.

Éléments du projet du règlement205



Nouvelle cartographie du secteur



ÅUsage résidentiel inclut dans une zone 
forestière habituellement destiné aux 
usages forestiers

AVANT

Secteur touché par la 
modification



APRÈS
Å[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴde villégiature créée est ŘΩǳƴŜ

superficiede 11 hectaresen bordure de la rivière
Saint-François;

ÅEn contrepartie, ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴde villégiature est
réduiteŘΩǳƴŜsuperficieéquivalenteen borduredu
Petit lacSaint-François;

ÅLa création de ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴde villégiature
permettra à la municipalité de régulariserƭΩǳǎŀƎŜ
résidentielprésentdansle secteur.

Secteur touché par la 
modification



APRÈS

ÅƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴde villégiatureest

réduiteŘΩǳƴŜsuperficiede 11

hectares près du Petit lac

Saint-François;

Autre secteur touché par la 
modification

AVANT


